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Le 1er septembre, un train de mar-
chandises a quitté la gare de Bâle
Badisch. Il était conduit par un mé-

canicien allemand employé d’une filiale de
la Deutsche Bahn. L’Evénement syndical
commente : « C’est une première désas-
treuse pour les cheminots suisses. Les
portes du dumping salarial sont ouver-
tes. Les mécaniciens de la Deutsche Bahn
gagnent en moyenne 30% de moins que
leurs collègues helvétiques .»
Cette « première » est certes la consé-
quence de la libéralisation du réseau fer-
roviaire. Le syndicat des cheminots,
l’USS ont raison de dénoncer un dum-
ping salarial. Mais n’est-ce pas Bruxel-
les qui exige la libéralisation et la privati-
sation du rail ?
Derrière ces mesures, n’y a-t-il pas les
conséquences de l’élargissement de
l’Union européenne intervenue le 1er mai
dernier?
Nous l’avons tous constaté: toutes les
mesures de libéralisation des services
publics (LME, Poste), la remise en cause
de l’AVS, des assurances sociales, les
coupes budgétaires décidées par les par-
tis bourgeois au gouvernement l’ont été
en application des directives européen-
nes et sous la pression de l’UE. Et cela
alors que la Suisse n’est pas membre de
l’UE. Qu’en serait-il en cas d’adhésion ?
Aujourd’hui plus que jamais, nous ne
pouvons que réaffirmer: le peuple suisse
souverain a eu raison de voter contre la

LME en 2002, contre «Avanti» le 8 fé-
vrier 2004, contre la 11e révision antiso-
ciale de l’AVS, contre le paquet fiscal  le
16 mai 2004.
Qui peut nier que les partis bourgeois au
gouvernement n’ont eu cesse de vouloir
appliquer en Suisse les directives de li-
béralisation de l’UE ?
C’est dans ce contexte que le Comité di-
recteur du PSS propose de réactiver l’ad-
hésion de la Suisse à l’Union européenne
qui sera discutée au prochain Congrès
de Naters. Comment ne pas s’en inquié-
ter ? Les salariés et le peuple ont-ils inté-
rêt à adhérer à l’Union européenne ?
Ont-ils intérêt à subir toutes les consé-
quences désastreuses que connaissent
les salariés et les peuples des pays mem-
bres de l’UE ? (privatisations, réformes
des retraites, des assurances sociales,
licenciements,…) Poser la question, c’est

y répondre.
La proposition de la Commission de po-
litique étrangère soumise au Congrès
n’aborde pas la question de la Constitu-
tion européenne. Elle affirme qu’«être
membre de l’UE ne va pas menacer la dé-
mocratie directe»  et que «ces fondements
de notre Etat de droit ne sont pas mis en
cause». La réalité est tout autre. L’adhé-
sion signifierait la fin de la démocratie
directe, la fin des prérogatives du Parle-
ment pour s’opposer à une loi euro-
péenne.  En un mot, les directives de l’UE
primeraient sur une loi nationale ou une
décision populaire.
Le débat va se poursuivre. Il concerne
tous ceux qui sont attachés à la défense
de l’Etat social, des services publics et
de nos institutions démocratiques. Nous
entendons y contribuer dans les pages
du Journal, en établissant ce que sont
les directives européennes, ce qu’est la
Constitution européenne, afin de permet-
tre à chacun de juger sur la base des faits.
Réaffirmons d’ores et déjà l’orientation
de défense des services publics, de l’Etat
social, de ses droits démocratiques. Com-
battons pour ne pas nous soumettre aux
directives européennes de libéralisation.
Dans l’immédiat, la défense passe par le
combat pour remporter  l’initiative «Poste
pour tous». Une telle victoire le 26 sep-
tembre serait un point d’appui pour la
préservation du service public en Suisse
et en Europe.

Votations fédérales du 26 septembre

OUI à la défense de
La Poste

Congrès du PSS, Naters, 23-24 octobre
L’enjeu du Congrès du PSS, c’est la continuité du combat
engagé lors du Congrès de Lugano en 2001, pour la défense
des services publics
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L’ÉVÉNEMENT

CONGRÈE DU PSS

� Le Congrès du PSS se
tiendra les 23 et 24
octobre.Un des points mis à
l’ordre du jour concerne la
position du PSS par
rapport aux relations de la
Suisse avec l’Union
européenne. Nous avons
demandé à Luc Deley, un
des initiateurs de l’Appel
contre la Constitution
européenne et délégué au
Congrès, son avis sur cette
question.

Que penses-tu de
la proposition faite au
Congrès de réactiver la
demande d’adhésion de
la Suisse à L’Union
européenne?
Je constate d’abord qu’il s’agit
d’un texte émanant d’une com-
mission. Pour l’instant, la di-
rection ne semble pas avoir
donné suite à ce texte. Suite à
la lecture de celui-ci, et me ré-
férant aux luttes de la dernière
période, je constate que le peu-
ple suisse s’est exprimé claire-
ment contre la libéralisation du
marché de l’électricité, approu-
vée par l’UE. Dernièrement, le
16 mai, le peuple suisse a dit
non à l’augmentation de l’âge
de la retraite des femmes con-
tenue dans la 11 ème révision
de l’AVS, élévation proposée
dans le cadre du Sommet euro-
péen de Barcelone en avril 2002.
Nous avons pu gagner, car le
peuple suisse a pu s’exprimer
clairement suite aux prises de
positions des syndicats et du
PS. En tant que parti, nous ne
faisons que respecter les déci-
sions de nos congrès précé-
dents. Le peuple a t-il eu raison
ou non de sanctionner une po-
litique de remise en cause des
assurances sociales et des ser-
vices publics, sous prétexte de
transposer dans la loi suisse les
directives européennes ?
Le 26 septembre, en défendant
l’initiative «Poste pour tous»,
ne va t-on pas continuer à re-
fuser le démantèlement de La
Poste, inscrit dans le Livre Vert
de l’UE ?
Comme l’ancienne présidente
du PS l’avait déclaré, la Suisse

n’étant pas membre de l UE
n’est pas obligée de subir les
conséquences négatives de la
libéralisation.

Le texte de cette
commission
s’intitule «En route
pour une véritable prise
de conscience de notre
intérêt à devenir
européens. Prochaine
étape des négociations
bilatérales :
l’adhésion !» Qu’en
penses-tu ?
Je suis particulièrement étonné
du manque d’éléments appor-
tés sur les conséquences des
directives de l’UE en Suisse. La
droite au gouvernement s’ap-
puie de plus en plus sur ces
directives pour imposer des
privatisations et le démantèle-
ment des assurances sociales.
Partout en Europe, les salariés
des différents pays subissent
également des privatisations
dans la poste et les chemins de
fer. L’élargissement de l’UE à
25 pays est en train de faire écla-
ter les CCT, les statuts, par la
mise en place de la sous-en-
chère salariale. On oppose des
travailleurs à d’autres au non
du profit. Non, le peuple suisse
n’a pas intérêt à une adhésion,
pour se voir infliger toutes les
conséquences désastreuses

que subissent les travailleurs
en Europe. Par ailleurs, on peut
constater que depuis 2001, le
peuple suisse refuse les con-
séquences de l’application de
ces directives.

Tu es un des signataires
de l’Appel contre la
Constitution
européenne. Quel lien
fais-tu avec ce débat?
Il faut noter que le texte soumis
à discussion au Congrès
n’aborde pas une fois le projet
de Constitution européenne
pourtant adopté en juin par les
gouvernements, et soumis au
référendum dans certains pays.
Seul un paragraphe indique
qu’être membre de l’UE ne va
pas menacer la démocratie di-
recte. Je ne peux pas être d’ac-
cord, car adhérer à l’UE, c’est
reprendre la Constitution euro-
péenne. Or, cette Constitution
transforme les directives en lois
qui seraient directement appli-
cables dans tous les pays de
l’UE. Cela en serait fini des pré-
rogatives du Parlement, de la
démocratie directe, du droit de
référendum et d’initiative. Ren-
dez-vous compte: l’initiative
«Poste pour tous» ainsi que
les référendums victorieux con-
tre la LME ou la 11ème révision
de l’AVS, ne seraient plus pos-
sibles. Cela signifie que le peu-

ple suisse ne pourrait plus s’ex-
primer de façon souveraine !

Que comptes-tu faire
dans le cadre du
Congrès?
J’estime qu’il faut donner les
faits concrets, les implications
de ces directives, pour que
chacun puisse juger de cette
question. Ce débat va avoir lieu
lors du Congrès du PS, mais il
intéresse également l’ensemble
des syndicats. Par exemple,
dans le Manifeste national lancé
par tous les syndicat du sec-
teur public, préparant la jour-
née d’action et de protestation
du 23 septembre, il est écrit :
« Ils /elles (les citoyens, ndlr)
rejettent la politique de déman-
tèlement de la fonction et des
services publics. Néanmoins, le
monde politique reste insensi-
ble à cette décision du souve-
rain… ». N’est-ce  pas un man-
dat qui est donné de tout faire
pour s’opposer faire échec aux
privatisations, combattre la fer-
meture des bureaux de poste,
la libéralisation du dernier kilo-
mètre pour Swisscom, ou en-
core la deuxième LME. C’est
également le combat pour la
défense de l’AVS. Voilà quel-
ques-uns des enjeux en vue du
prochain Congrès.

Propos recueillis par laPropos recueillis par laPropos recueillis par laPropos recueillis par laPropos recueillis par la
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 « Une déroute sans précé-
dent pour les gouvernements
en place, sur fond d’absten-
tion record », indique l’AFP,
tandis que le quotidien britan-
nique Financial Times, porte-
parole du capital financier bri-
tannique, s’alarme du rejet
des institutions de l’Union
européenne : « L’Europe a été
balayée par une vague de pro-
testations dimanche soir, les
électeurs ayant infligé un ver-

dict sans appel aux dirigeants
nationaux et à l’Union euro-
péenne elle-même lors des
élections européennes. »
En Allemagne, les sociaux-dé-
mocrates de Gerhard
Schröder enregistrent le pire
score depuis la guerre, 21,5%,
tandis que Tony Blair, après
sa défaite aux élections loca-
les, essuie un nouveau revers.
En France, avec une absten-
tion de 57,3%, l’UMP du pré-

sident Jacques Chirac subit
un nouvel échec après les
élections du mois de mars.
Berlusconi en Italie réalise son
plus mauvais score avec
20,5% des voix. Et six semai-
nes après l’élargissement de
l’Union européenne, l’abs-
tention est la plus massive
dans les pays nouvellement
intégrés : 80% de Polonais se
sont abstenus, 84% de Slova-
ques… 

ECLAIRAGE

Les élections au Parlement européen

Interview de Luc Deley, délégué au Congrès du PSS

Non, le peuple suisse n’a pas intérêt à une adhésion

13 juin 2004
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du secteur des transports fer-
roviaires en a découlé, avec
notamment la suppression de
milliers et de milliers d’emplois.

Secteur de l’énergie
La directive 96/92CE imposait
que le marché de l’électricité
soit exploité « dans la perspec-
tive d’un marché de l’électri-
cité concurrentiel et compé-
titif, et s’abstenant de toute
discrimination pour ce qui est
des droits et des obligations
de ces entreprises ». La direc-
tive 2003/54Ce, qui la remplace,
reprend ces dispositions et en
précise les rythmes : le marché
doit être entièrement ouvert
dès 2007.

Austérité budgétaire
La politique des « caisses vi-
des » organisée par le Dépar-
tement fédéral des finances,
mais également au niveau des

Quelques-unes des directives européennes
appliquées par le gouvernement suisse

Poste et
télécommunications
Dans le secteur des postes et
des télécommunications, la di-
rective CE 97/67 imposait la
séparation de la Poste et des
télécommunications, qui a
aussitôt pris effet en Suisse,
avec les conséquences que
l’on sait. (fermeture de plus de
1000 offices de Poste, ferme-
ture de dizaines de centres de
tri, dégradation des presta-
tions…) La Directive 02/39 im-
pose la suppression de tout
financement de la part de l’Etat.
Cette directive annonce la
suppression des régies d’Etat.

Chemins de fer
La directive CE 91/440 a imposé
la séparation de la gestion de
l’infrastructure ferroviaire et
de l’exploitation des services
de transport des entreprises
ferroviaires. La libéralisation

cantons et des communes, qui
a pour conséquence la dimi-
nutions des prestations de
« l’Etat social » et l’érosion de
la prospérité commune au pro-
fit de quelques très grosses
fortunes résulte de la transpo-
sition fidèle dans la législation
nationale des mécanismes du
traité de Maastricht (frein à
l’endettement, objectif budgé-
taire 2001…).

Assurance vieillesse
Lors du Sommet de Barcelone
de mars 2002, les chefs d’Etat
et de Gouvernement de l’UE
ont adopté un calendrier visant
à augmenter et à flexibiliser
systématiquement l’âge de la
retraite dans tous les pays
membres. Qui peut nier que la
11e révision de l’AVS, qui a été
victorieusement combattue
par le peuple suisse, s’inspi-
rait de cette politique ?

LES FAITS

Succès électoraux dans
les cantons en avril
2004
La résistance contre les direc-
tives de libéralisation se mani-
feste aussi au niveau canto-
nal. Dans les élections aux par-
lements cantonaux de Saint-
Gall, Lucerne, Thurgovie, Uri,
Schwyz et lors de communa-
les à Neuchâtel et au Tessin,
le parti progresse. Parallèle-
ment, partout, le PRD et le PDC
perdent des sièges. Le vote PS
exprime un mandat clair qui
recoupe la position du Con-
grès de Bâle : « Nous devons
défendre l’Etat social. Nous
voulons défendre le service
public ; il est notre héritage
historique ».
La portée du vote du
16 mai 2004 : défense
de l’Etat social

Une orientation qui mène aux victoires

« Une vigoureuse mobilisa-
tion populaire inflige une
lourde défaite à toute la
droite ». C’est ainsi que le parti
qualifie la victoire du 16 mai
de « rejet clair et net de la li-
gne néo-libérale imposée à
toute la droite par l’UDC ».
Hans-Jürg Fehr souligne :
« Contre l’avis des trois autres
partis gouvernementaux et
malgré les millions d’eco-
nomiesuisse, une forte majo-
rité a rejeté et l’injuste paquet
fiscal et la 11ème révision anti-
sociale de l’AVS. »
Comme le déclare le PSS: « Une
majorité populaire très nette a
dit non aux cadeaux fiscaux :
elle ne veut pas et ne voudra
pas davantage à l’avenir de
projets déséquilibrés, injustes
et unilatéralement favorables
aux mieux lotis. Elle en a assez
des programmes d’économies

forcenées, de l’érosion cons-
tante des prestations publi-
ques et de la pression crois-
sante sur les catégories mo-
destes et les classes moyen-
nes».
Une fois de plus, les salariés, le
peuple ont rejeté la politique des
partis bourgeois. C’est « un
vote sanction », comme le sou-
ligne Pierre-Yves Maillard, vice-
président du PS. La victoire
contre le paquet fiscal est aussi
une sanction de la rigueur bud-
gétaire qui remet en cause les
bases de l’Etat social. C’est
une politique que les salariés
d’Europe connaissent sous le
label de «Pacte de stabilité» qui
structure le célèbre Traité de
Maastricht. Depuis plus de dix
ans, c’est sur la base des direc-
tives de l’UE que la majorité
bourgeoise cherche à imposer
sa politique néo-libérale.

Le Congrès ordinaire de
Lugano (septembre
2000) a mis au centre la

défense des services publics.
Cette orientation a permis au
PSS d’accomplir une progres-
sion remarquable, tant du point
de vue électo-ral (élections fé-
dérales, élections cantonales et
communales) que du point de
vue des référendums et votes
populaires que le PSS et les syn-
dicats ont rem-portés (rejet de
la LME, vote du 8 février 2003,
vote du 16 mai 2004.)
Durant cette période, le peuple
s’est opposé aux directives de
libéralisation des services pu-
blics. Il a refusé la Loi sur le mar-
ché de l’électricité (LME) alors
que l’UE l’exigeait.
Il a refusé également la 11ème ré-
vision antisociale de l’AVS, bien
que l’UE, lors de son sommet
de Barcelone de 2002 ait décidé
d’une augmentation de l’âge de
la retraite.
Depuis le Congrès de Lugano,
la présidente Christiane Brunner,
partant du fait que la Suisse
n’est pas membre de l’UE, cons-
tatait, à juste titre, « qu’elle
n’était pas obligée de subir les
conséquences négatives » de la
libéralisation.
C’est la même orientation qui fait
dire à l’USS contre la LME:
“Nous devons conserver notre
approvisionnement public et sûr
en électricité. Il n’y a aucune rai-
son d’ouvrir intégralement ce
marché.(…) La Suisse, qui n’est
pas membre de l’UE, n’a préci-
sément aucune raison d’en faire
plus sur cette question”. (Ser-
vice de presse de l’USS, 22 avril
2002)
Le vote contre la LME a été
exemplaire à plus d’un titre. Il a
empêché la privatisation de ce
secteur , il a permis de garantir
l’approvisionnement national
de l’électricité. Il a démontré que
le peuple voulait préserver  la
souveraineté nationale, parce
qu’elle permettait de faire bar-
rage aux directives de libéralisa-
tion de l’UE. La victoire contre
la LME n’a pas stoppé  le pro-
cessus de libéralisation. Cepen-
dant il a permis de le freiner et
de l’empêcher d’aller jusqu’au
bout.

ECLAIRAGE

Les combats du PSS dans la dernière période
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Libre circulation des personnesLIBRE CIRCULATION

� Jean-Pierre Ghelfi,
économiste, membre de la
FTMH, mentionnait dans
les colonnes de L’Evéne-
ment syndical « qu’il y a
un risque que les mesures
d’accompagnement, dont le
but est d’éviter le dumping
salarial, se révèlent inca-
pables d’atteindre leur
objectif ». Il y a en effet
tout lieu d’être inquiet
devant la tournure que
prennent les événements,
comme on va le voir.

Le mouvement syndical
suit actuellement avec la
plus grande attention la

mise en place des dispositions
contenues dans l’accord bila-
téral sur la libre circulation des
personnes.

Suppression des
contrôles préalables
Cette vigilance a été largement
aiguillonnée en juin dernier par
l’entrée du processus dans sa
deuxième phase transitoire.
C’est à cette date en effet qu’a
été supprimée la préférence du
travailleur résident, lors de
l’engagement par un patron.
Le contrôle préalable des con-
ditions de travail a également
été supprimé. En même temps,
les mesures dites « d’accom-
pagnement » sont entrées en
vigueur.
La différence n’est pas ano-
dine : jusqu’ici tout permis de
travail délivré par l’autorité
donnait lieu à un contrôle préa-
lable des conditions de travail.
Désormais, cette procédure de
demande préalable d’un per-
mis de travail est supprimée.
En application des mesures
d’accompagnement, les cas de
« sous-enchère abusive et ré-
pétée » devront être traités par
des commissions tripartites
(syndicats, patronat, autorités
cantonales) chargées, le cas
échéant, de proposer  au can-
ton de prendre des mesures
pour imposer que les condi-
tions de travail usuelles soient
appliquées par tous les pa-
trons. Le canton peut alors
imposer un contrat-type de

travail, ou déclarer la CCT de
force obligatoire pour un sec-
teur économique. Ces dispo-
sitions posent de nombreux
problèmes.

Le sens exact de
l’expression « sous-
enchère abusive et
répétée »
Ce n’est qu’en cas de sous-
enchère « abusive et répétée »,
répétons-le, que la tripartite est
saisie. Que doit-on faire si la
sous-enchère n’est qu’abu-
sive, mais pas répétée ? Ou, à
l’inverse, si elle est systémati-
que, mais qu’on ne la juge pas
« abusive » ? Si la sous-en-
chère peut être qualifiée d’
« abusive » dans certains cas,
il faut du reste supposer que,
dans d’autres, elle ne l’est pas.
A partir de quel seuil la sous-
enchère est-elle abusive ? La
question sera diversement ap-
préciée selon qu’on est béné-
ficiaire ou victime du dumping.
Pour tout travailleur, il est inad-
missible qu’un collègue soit
engagé pour faire le même tra-

vail pour un salaire inférieur.
Ainsi, toute sous-enchère est
abusive.
Pour François Gatabin, porte
parole de l’OFT (Office fédé-
ral des transports) interrogé
par 24 Heures à propos de la
sous-enchère pratiquée par
une compagnie de transports
ferroviaires sur les lignes du
BLS (voir encadré), les choses
sont plus nuancées : « La
Confédération est opposée au
dumping social, mais ce der-
nier doit s’apprécier en tenant
compte des conditions salaria-
les dans la branche. Dans un
domaine en pleine ouverture,
ce sont les critères européens
qui font normes, selon l’of-
fice ».
C’est admirable. Il fallait y pen-
ser. La norme de référence –
pour juger s’il y a dumping –
n’est plus le salaire usuel des
travailleurs locaux, mais le sa-
laire en vigueur dans les pays
d’où provient le travailleur mi-
grant. Autrement dit, c’est la
norme la plus basse qui s’ap-
plique. Il n’y a pas de limite

vers le bas.
Soyons clairs : dans ces con-
ditions, la libre circulation n’a
pas d’autre conséquence que
de rendre le dumping « auto-
matique ». C’est l’application
avant l’heure de la directive
Bolkenstein (du nom d’un
commissaire européen), qui
propose que, pour un tra-
vailleur détaché, ce soient les
conditions du pays d’origine
et non pas les conditions du
pays d’accueil qui s’appli-
quent.
Pour le mouvement ouvrier, il
ne peut y avoir la moindre hé-
sitation : le combat contre le
dumping passe au contraire
par l’application dans chaque
pays des normes et lois ins-
crites dans la législation na-
tionale à l’ensemble des tra-
vailleurs actifs sur le territoire
national.

Les « salaires usuels »
Il y a un deuxième point
d’achoppement extrêmement
préoccupant : la définition des
salaires usuels, dont dépen-
dront inévitablement les critè-
res permettant de déterminer
s’il y a ou non dumping so-
cial. Il n’existe aucune statisti-
que claire et unifiée des salai-
res en Suisse. Du coup, la
sous-enchère n’est pas défi-
nie de la même façon selon les
cantons. En outre, dans cer-
tains secteurs comme l’horlo-
gerie, le contrat collectif donne
un salaire minimum qui est par-
fois nettement inférieur au sa-
laire usuel… Et c’est évidem-
ment le salaire du CCT qui fera
foi.

La « volonté politique »
Dans ces conditions, on le
comprendra, la lutte contre le
dumping social ne répond pas
à des normes ou des critères
juridiques précis. La marge
d’interprétation est énorme.
Il y a d’abord le problème du
contrôle. Puisqu’il n’est plus
nécessaire d’annoncer préala-
blement les travailleurs déta-
chés, il est aisé de dissimuler
leur présence en Suisse. L’Evé-
nement syndical a à ce propos

Le dumping est désormais «automatique»

Repères
La libre circulation en quelques dates:
Premier juin 2002 : début de la phase transitoire de 5 ans
pour la mise en place de l’accord bilatéral sur la libre circu-
lation :
� Priorité au travailleur résident;
� Contrôle des conditions de travail et de salaire;
� Contingentement des travailleurs en provenance de
l’UE.
Premier juin 2004 : 2e phase de la période transitoire:
� Suppression de la priorité au travailleur résident et du
contrôle des conditions de travail;
� Entrée en vigueur des mesures d’accompagnement;
� Maintien des contingentements.
2004-2005 : décision des Chambres sur l’extension de l’ac-
cord aux 10 nouveaux membres de l’UE, soumise au référen-
dum facultatif. Un vote négatif du peuple sur l’extension de
l’accord sur la libre circulation aux nouveaux pays membres
de l’UE remettrait en cause l’ensemble des accords bilaté-
raux.
2007 : suppression des quotas avec possibilité de les
réintroduire dès 2008 en cas d’afflux importants de main-
d’œuvre.
2009 : décision des Chambres sur la reconduction de  l’ac-
cord bilatéral. Référendum facultatif.
2014 : libre circulation complète entre la Suisse et l’UE.
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rapporté le cas de travailleurs
allemands ravalant une façade
dans le canton de Vaud, dont
les salaires étaient jusqu’à
50% inférieurs aux salaires en
vigueur en Suisse. Le cas a été
découvert tout à fait par ha-
sard. Pour ceux qui ont été mis
au jour, combien de cas de ce
type existent-ils réellement ? Il
faudrait engager des dizaines
d’inspecteurs du travail, ce
que personne ne veut faire.
Ainsi, le cas de dumping re-
laté par l’Evénement syndical
a-t-il eu lieu dans un secteur
conventionné? Que peut faire
la tripartite? Demander qu’un
secteur déjà conventionné le
soit une nouvelle fois?
Il y a ensuite le problème des
tripartites. Les syndicats ne
sont pas majoritaires dans ce
cadre. Ils dépendent donc de
la bonne volonté des autres
parties. Et les tripartites n’ont
pas de moyen d’action propre.
Ils peuvent proposer à l’auto-
rité cantonale de prendre des
mesures. Comme chacun le
sait, l’autorité cantonale est
parfaitement neutre et ne peut
en aucun cas et à aucun mo-
ment être soupçonnée de
nourrir des préférences, par
exemple en fonction des pro-
grammes politiques des partis
qui y sont majoritaires.

Il faut des normes
juridiques claires
Ainsi, comme le déplorent cer-
tains syndicalistes, il manque la
« volonté politique » pour ap-
pliquer les mesures d’accompa-
gnement. Mais que penser de
mesures de protection des tra-
vailleurs qui dépendent, pour
leur bonne application, de la
« bonne volonté » des patrons
et des autorités ?
Il y a le même écart entre les an-
ciens permis de travail et les ac-
tuelles mesures d’accompagne-
ment qu’entre les normes de
l’OIT et les labels sociaux. Dans
un cas, des protections inscri-
tes dans la loi, dans l’autre, des
vagues promesses qui n’enga-
gent que ceux qui y croient.

MR, avecMR, avecMR, avecMR, avecMR, avec
c o r r e s p o n d a n t sc o r r e s p o n d a n t sc o r r e s p o n d a n t sc o r r e s p o n d a n t sc o r r e s p o n d a n t s

� Par une résolution de
son comité fédératif, le
SEV (Syndicat des chemi-
nots en Suisse) alertait le
12 mai les cheminots sur
une question extrêmement
préoccupante : une compa-
gnie de chemins de fer
allemande, active sur l’axe
du Gothard par le biais
d’une coopération avec
BLS, s’apprête à brader les
salaires des mécanos
engagés sur cette ligne.

Il faut savoir que les méca
nos allemands, qui sont dé-

sormais autorisés à conduire
des trains en Suisse, ont des
salaires représentant moins
des 2/3 de ceux de leurs ho-
mologues suisses (52’000
francs annuels, contre 79’000
pour les Suisses). L’objectif de
Railion – l’entreprise alle-
mande concernée – est de faire

transiter entre 50 et 60 convois
par jour sur cet axe.
Tout cela est parfaitement lé-
gal et normal. Le porte-parole
de l’Office fédéral des trans-
ports fait savoir que la Confé-
dération est contre le dum-
ping, mais que, dans un sec-
teur en pleine ouverture comme
les chemins de fer, ce sont les
salaires européens qui de-
vront faire foi.
Dans ces conditions, le chef
du personnel des CFF vient
d’annoncer que les CFF vont
devoir ouvrir des dépôts en
Allemagne et en Italie, à proxi-
mité des frontières, via leurs
filiales dans ces pays , de fa-
çon à faire bénéficier les CFF,
sur le trafic de transit, des mê-
mes conditions de travail que
leurs concurrents européens.
La résolution du SEV du 12 mai
faisait valoir, à ce propos :

« Nous nous trouverions
dans la situation pour le moins
schizophrénique de voir une
entreprise suisse, appartenant
à la Confédération et bénéfi-
ciant de fonds publics dans le
cadre du transfert de transit,
pratiquer un dumping salarial
contre ses propres em-
ployés ».
Le danger, ainsi, réside non
seulement dans la libre circu-
lation des personnes, mais
également dans la « libéralisa-
tion du commerce des servi-
ces » (autre accord bilatéral
signé avec l’UE dans le pre-
mier paquet) : comme il n’y a
plus de monopole, il y a des
entreprises privées concurren-
tes, qui appliquent des normes
salariales sans commune me-
sure avec les conquêtes ins-
crites dans la loi suisse par des
décennies de luttes.

Dumping sur les voies du BLS
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Le dumping est
désormais «automatique»

(Suite de la page 4)

Sans que les instances sou
veraines de ce pays, que ce

soit au niveau cantonal ou fé-
déral, n’aient eu l’occasion d’en
décider, le paysage des hautes
écoles, comme on dit, subit en
ce moment un vaste coup de
balais. Une déclaration d’inten-
tion a été signée à Bologne en
1999 par les représentants de
29 gouvernements, dont la
Suisse. Depuis, c’est la
« subsidiarité » qui s’appli-
que : les orientations ont été
décidées en haut lieu. Les auto-
rités, à tous les niveaux de com-
pétences, sont sommées de
prendre des dispositions pour
s’adapter.
De quoi s’agit-il ? Il y a d’un
côté la mise en place du cursus
en deux temps. Toutes les éco-
les de degré tertiaire (universi-
tés, HES…) devraient sous peu
proposer des formations moins
exigeantes que ce qui existait

ECTS : le démantèlement et la privatisation au mépris de toute démocratie

jusqu’ici, en trois ans
(Bachelor). Les diplômes
postgrades qui existaient sont
remplacés par des Master.
Parallèlement à cela, les hautes
écoles devraient favoriser la
prétendue « mobilité » des étu-
diants en s’accordant mutuel-
lement la validation de certains
« modules » de formation qui
se trouvent sanctionnés par
des « crédits », les fameux cré-
dits ECTS (European Credit
Transfer System). En résumé,
chaque école offre une palette
de modules. Les étudiants choi-
sissent tel ou tel module, va-
lidé par tant de crédits. Quand
ils totalisent le nombre adéquat
de « crédits », ils obtiennent
leur diplôme, sans passer
d’autre examen.
On mesure sans doute encore
très mal le bouleversement
qu’entraînera le nouveau sys-
tème, aussi bien pour les en-

seignants que pour les étu-
diants. Ainsi, tout diplôme
sanctionnera désormais une
formation définie par un certain
nombre de « modules », qui
pourront avoir été effectués
dans différentes écoles.
Privatisation
La première remarque, c’est que
la nature juridique des écoles
en question ne joue aucun rôle.
Un élève d’une école d’ingé-
nieur qui aurait de l’anglais par
exemple au programme de son
diplômer peut très bien « vali-
der » un diplôme effectué dans
le cadre d’une école privée,
comme par exemple le célèbre
« Cambridge Certificate of
Proficiency ». Les écoles pri-
vées entrent sur le marché de
la formation supérieure en
Suisse. Elles ne vont pas lési-
ner sur les moyens pour attirer
le chaland.

A suivreA suivreA suivreA suivreA suivre

Les formations par modules imposées par l’UE :
baisse de qualité, précarité, privatisation

FORMATION

LIBRE CIRCULATION
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DÉFENSE DES SERVICES PUBLICS

LA POSTE

� En mars 2002, au
terme d’une campagne
intense de huit mois,
aboutissait l’initiative
populaire intitulée « Servi-
ces postaux pour tous »
avec plus de 120’000
signatures. Elle avait été
lancée par le Syndicat de la
Communication et l’Asso-
ciation romande des con-
sommateurs, et avait reçu le
soutien de l’USS.

Le texte de cette initiative,
en faveur de laquelle
nous* appelons les ci-

toyens-ennes à voter le 26 sep-
tembre, demande que la Confé-
dération garantisse par son fi-
nancement, si c’est nécessaire,
un réseau d’offices postaux sur
l’ensemble du pays et qu’elle
prenne en charge les coûts oc-
casionnés par le service postal
qui ne serait pas couvert par
des recettes. Elle inscrirait dans
la Constitution le fait que la
Confédération garantisse un
service postal universel répon-
dant aux besoins et aux atten-
tes de la population et de l’éco-
nomie. Pour compléter ce but,
les communes devraient être
associées à l’aménagement du
réseau. Ainsi, les personnes di-
rectement concernées auraient
enfin le droit, garanti par la
Constitution, de se prononcer
sur l’aménagement d’une par-
tie de l’infrastructure régionale.
Nous sommes bien placés pour
savoir que la politique de dé-
mantèlement progressif de La
Poste est de même nature que
les attaques que subissent les
salariés des collectivités publi-
ques de la Confédération, des
cantons et des communes avec
leur cortège de remise en cause
d’acquis et de privatisations
plus ou moins rampantes. C’est
pourquoi, dans la situation ac-
tuelle, les enjeux autour de no-
tre initiative dépassent de beau-
coup le seul avenir d’une Poste
de proximité. Car l’initiative a le
mérite de répondre à la ques-
tion : qui doit financer le ser-
vice public ? Notre réponse est
que c’est à l’Etat, par le biais
de l’impôt, et à lui seul d’être le

garant de prestations sur tout
le territoire national à des prix
abordables pour l’ensemble de
la population. À cet égard, la
question du financement du
service public est un enjeu et
pas seulement en Suisse, mais
dans toute l’Europe.

Des arguments
mensongers
Les opposants à l’initiative,
bien que difficiles à trouver, se
font les porte-parole du Con-
seil fédéral qui rejette la modifi-
cation de la Constitution, sous
le prétexte fallacieux que « les
principales revendications de
l’initiative sont d’ores et déjà
prises en compte » dans la Loi
sur La Poste et dans l’ordon-
nance en cours de révision.
Soyons clairs: le peuple est en-
core propriétaire de La Poste.
Pourtant, comme nous allons
le démontrer, le Conseil fédéral
ment éhontément au peuple !
L’initiative propose l’inscrip-
tion dans la Constitution (et
non pas dans la loi ou une quel-
conque ordonnance) d’un
mandat de prestations et d’in-
frastructures, d’un financement
du service postal universel en
cas de besoin (grâce aux recet-
tes des services réservés, des
redevances et des indemnités)
et enfin donne mandat à la Con-
fédération pour qu’elle associe
les communes aux décisions
relatives au réseau des offices
de poste. Il ne s’agit pas d’un

détail ou d’un caprice, car le fait
d’inscrire ces mandats dans la
Constitution oblige le Conseil
fédéral à consulter le peuple,
par voie de référendum, en cas
de modification des objectifs
fixés à La Poste. Cela n’a donc
rien à voir avec des ordonnan-
ces rédigées par Monsieur
Leuenberger qui sont, elles,
exécutoires et non contes-
tables par qui que ce soit!
Il est donc faux de dire que nos
« revendications » seraient pri-
ses en compte actuellement. Il
n’est pas anodin d’affirmer de
pareils mensonges, car ce que
le Conseil fédéral veut éviter à
tout prix c’est que le peuple
souverain s’exprime sur sa po-
litique de gestion de La Poste
suisse. Il le reconnaît d’ailleurs
à demi mot dans son message
à propos de l’initiative en affir-
mant que La Poste « risquerait
de subir certains retards dans
la restructuration de son ré-
seau » et devrait alors « mobi-
liser des capacités supplémen-
taires pour l’organisation et le
contrôle de la procédure ».
Autrement dit: cessez de nous
mettre des obstacles légaux
dans les roues, déjà qu’il faut
faire face au mécontentement
des comités de citoyens oppo-
sés aux fermetures des offices
postaux, et laissez  nous brader
tranquillement le patrimoine
national pour le plus grand bien
des multinationales… Et l’on
se dit démocrates !

Pour conclure, contrairement
donc aux allégations des uns
qui taxent cette initiative de
« minimaliste » et des autres
qui prétendent que ce qu’elle
propose est déjà réalisé, nous
affirmons haut et fort qu’elle
exprime d’une part le ras-le-bol
de la population excédée par
des restructurations qui ne pro-
fitent qu’à une minorité d’ac-
tionnaires et de nantis, d’autre
part un réel besoin de démo-
cratie pour les décisions relati-
ves au service public postal et
enfin un pas concret vers plus
de souveraineté dans un con-
texte où la globalisation de
l’économie met à mal l’indépen-
dance des peuples. Alors, oui,
l’air de rien, cette initiative n’est
pas aussi « politiquement cor-
recte » qu’elle en a l’air. En vo-
tant OUI à l’initiative « Servi-
ces postaux pour tous » le 26
septembre, vous votez pour
vous et l’avenir !

Eric SchwappEric SchwappEric SchwappEric SchwappEric Schwapp

* À Genève, mais pas uniquement,
une coalition de forces très diverses
mène campagne en faveur du oui à
l’initiative. Le Comité unitaire ge-
nevois regroupe tous les syndicats
de la CGAS, le PSG, les Verts, l’Al-
liance de gauche, les comités de quar-
tiers qui défendent les offices
postaux…et compte avec le sou-
tien du Parti radical, du PDC, ainsi
que des Conseils municipal et ad-
ministratif de la Ville.

La Poste occupe actuelle-
ment quelque 54'500 per-

sonnes et forme plus de 1'400
apprentis. Elle est ainsi le
deuxième employeur du pays
et représente un espoir de dé-
bouché pour les jeunes en fin
de scolarité. Mais la suppres-
sion des offices de poste
exerce une menace sur les pla-

Soutenir l’initiative « Services postaux pour tous »,
c’est défendre les services publics

ces de travail et sur les ap-
prentissages. La réorganisa-
tion des centres de tri du
courrier (REMA) met grave-
ment en péril plus de 2'500
emplois, spécialement dans
les régions dites périphéri-
ques. Seule une partie de ces
suppressions programmées
pourra être compensée par la

création d’emplois chez les
nouveaux fournisseurs de
prestations postales, mais à
des conditions infiniment
moins favorables, qu’il
s’agisse des salaires, de la
durée du travail, etc., car ils
ne sont pas signataires d’une
convention collective de tra-
vail !

Menaces sur les places de travail
ECLAIRAGE

Eric Schwapp, secrétaire du syndicat Communication
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CANTONS

Le conseil d’Etat zuri-
chois a fixé les mesures
qu’il va prendre dans le

cadre du programme d’assai-
nissement 04. Le déficit cu-
mulé d’environ 2,6 milliards de
francs pour la période 2000 -
2007 doit être équilibré par des
coupes atteignant au total 2,034
milliards de francs. Le reste
sera obtenu par une augmen-
tation des revenus avec, entre
autres, la suppression des dé-
ductions pour les retraités.
Les mesures décidées par le
conseil d’Etat conduisent à
une suppression d’environ
1.230 places de travail. Dans
le secteur de l’enseignement,
des coupes budgétaires de 120
millions par année sont pré-
vues ainsi que la suppression
d’environ 750 postes. L’aug-
mentation des effectifs dans
les classes coûtera 350 places
de travail, 8.8 millions sont
économisés en supprimant 2
leçons hebdomadaires de tra-
vaux manuels en 5ème et 6ème

année. Des économies seront
également réalisées dans les

salaires. Il n’y aura, par exem-
ple, pas ou très peu de com-
pensation du renchérisse-
ment, alors que depuis les an-
nées 90 les augmentations
sont déjà de 4.3% à 7.8% en
dessous du renchérissement
effectif.
Le personnel enseignant et les
organisations syndicales es-
sayent depuis longtemps d’ex-
primer leur préoccupation
autour de la qualité de l’école
obligatoire et protestent con-
tre ces mesures d’assainisse-
ment irresponsables. Ni la
grande vague de protestation,
ni une pétition de plus de
60’000 signatures, ni la déci-
sion claire du Grand conseil
(137 : 3) pour le maintien des
heures de travaux manuels
n’ont permis de faire revenir le
conseil d’Etat sur ses déci-
sions. Par conséquent, diffé-
rentes initiatives populaires
ont été lancées pour ancrer
dans la Constitution ce qui se
trouvait dans les lois et règle-
ments remis en question.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

Au mois de juin, La Poste
a annoncé une restruc-
turation du réseau des

offices de la ville de Neuchâ-
tel. Deux offices (La Cassarde
et Monruz) ont été fermés le
1er août et une diminution des
prestations est prévue dans 2
autres offices (Serrières et
Mail), pour lesquels une  so-
lution alternative sera réalisée
avec un partenaire externe
(commerçant de quartier) qui
n’offrirait à la clientèle que des
prestations de base telles que
le dépôt des lettres, des colis
pour la Suisse, l’achat de tim-
bres-poste et le retrait d’envois
avisés, à raison de quelques
heures par jour. Aucune tran-
saction financière ne pourra y
être faite. En pratique, cela cor-
respond à une fermeture de
ces offices! Un 5ème office est
concerné par cette restructu-
ration : celui de La Coudre est
transformé en filiale.
Cette restructuration provo-
que une vive opposition. Dans
deux des quartiers concernés
par la décision de La Poste (Le

Mail et La Coudre), des péti-
tions portant environ 1500 si-
gnatures chacune ont été
adressées à La Poste pour
s’opposer aux réductions de
prestations. Cette opposition
est relayée au niveau politi-
que. Le Conseil général (légis-
latif) a accepté, par 29 voix con-
tre 3, une résolution présen-
tée par le Parti socialiste. Con-
cernant la fermeture des 2 offi-
ces, «le Conseil général dé-
plore vivement la fermeture de
deux bureaux de poste en ville
de Neuchâtel» et demande au
Conseil communal «de tout
entreprendre pour essayer de
faire revenir La Poste sur sa
décision». Pour les autres of-
fices menacés, «le Conseil gé-
néral n’entrera pas en matière
quant à l’éventuelle fermeture
d’autres bureaux de poste, et
il demande instamment au Con-
seil communal de s’opposer à
toute diminution de presta-
tions dans l’offre de La Poste
à Neuchâtel».

D HD HD HD HD H

� Une alliance de 14
syndicats et associations
professionnelles rassem-
blant plus de 300 000
membres actifs dans le
secteur public lancent un
appel pour une journée de
protestation contre le
démantèlement des services
publics, qui aura lieu le 23
septembre 2004.

MANIFESTE
Toutes et tous solidaires pour
la fonction publique – contre
le démantèlement des services
publics!
Les syndicats ainsi que les as-
sociations professionnelles du
personnel du secteur public

Constatent
qu’en rejetant le paquet fis-
cal lors de la votation fédé-
rale du 16 mai 2004, le peuple
suisse s’est clairement pro-
noncé en faveur d’une fonc-
tion publique performante.
Les citoyennes et citoyens
veulent des services publics
de qualité pour toutes et tous
et sont prêts à renoncer à des
cadeaux fiscaux pour attein-
dre cet objectif. Ils/elles rejet-
tent la politique de démantè-
lement de la fonction et des
services publics.
Néanmoins, le monde politi-
que reste insensible à cette
décision du souverain. Les
mesures de démantèlement
prévues risquent de miner les

services publics.

Condamnent
les programmes de démantè-
lement prévus par la Confé-
dération, les cantons et les
communes, qui visent des
économies de plus de 9 mil-
liards de francs.
Ces mesures d’austérité tou-
chent des domaines vitaux
tels que la santé, la formation,
le secteur social, les trans-
ports publics ainsi que la sé-
curité intérieure et extérieure.
Elles entraînent une dégrada-
tion des prestations, pénali-
sent les familles, les malades,
les personnes âgées et même
celles qui touchent un revenu
moyen, accentuent l’exclusion

sociale et remettent en cause
l’égalité des chances.
Le démantèlement prévu de
près de 20’000 postes de tra-
vail ne péjore pas seulement
les conditions de travail du
personnel du secteur public.
Il aggrave dans l’ensemble la
situation tendue du marché
du travail et provoque une ré-
duction des prestations. De
plus, il menace l’indépen-
dance de la fonction publi-
que.

S’engagent
pour le droit de la population
à disposer de services publics
de qualité irréprochable.

C o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u é

SYNDICATS Toutes et tous à la manifestation du 23 septembre
23 septembre: journée de protestation

contre le démantèlement des services publics

Zürich

Diminution massive du budget
de l’école publique

Neuchâtel

Vive opposition à la fermeture
des offices de poste
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Le nouveau président de
la Commission euro
péenne, José Manuel

Durão Barroso, annoncera fin
août la composition de la pro-
chaine Commission euro-
péenne et les différentes attri-
butions de ses membres. La
Commission européenne est
l’organisme tout-puissant qui
«dicte la loi» en Europe, orga-
nisme autodésigné n’ayant de
compte à rendre qu’à lui-même
et à son président.
«Il s’agit, souligne l’AFP (1er
août), de la première véritable
Commission après l’élargisse-
ment de l’Union à dix nouveaux
membres (et avant la ratification
souhaitée par tous les gouver-
nements de la prétendue
«Constitution» européenne,
NDLR), ce qui lui donne à l’évi-
dence un caractère fondamen-
talement nouveau.» Elle pren-
dra ses fonctions également
quelques mois à peine après le
rejet massif et général, partout
en Europe, lors des récentes
élections régionales et euro-
péennes, de tous les gouver-

nements aux ordres de Bruxel-
les, qu’ils soient de droite ou
de gauche. Comme dit le nou-
veau président de la Commis-
sion, il va falloir vaincre «l’euro-
scepticisme de certains» et
«l’euro-apathie du plus grand
nombre».
Du coup, la nouvelle Commis-
sion européenne, produit de
«beaucoup de marchandages»
(AFP), a été taillée sur mesure
pour une mise en œuvre accé-
lérée des mesures les plus dras-
tiques, concernant en particu-
lier la «flexibilisation du marché
du travail» dans toute l’Europe
élargie.
C’est d’ailleurs le moment qu’a
choisi le FMI pour mettre les
points sur les « i », en dictant
par avance une série de «re-
commandations», qui réson-
nent comme des ordres.
Le Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) a publié, mardi 3 août,
son rapport sur l’état de la zone
euro. Le Financial Times,  dans
son édition du 4 août, en ré-
sume ainsi le contenu : «Le FMI
recommande à l’eurozone de

travailler plus. Le rapport en
appelle à des marchés du tra-
vail plus flexibles. L’Union euro-
péenne est sommée de condam-
ner les pays qui piétinent sur
les réformes.»
Sur le fond, le rapport indique
que la croissance de la zone
euro devrait être meilleure que
prévu en 2004, mais que les
gouvernements nationaux doi-
vent revenir à une plus grande
discipline budgétaire et procé-
der d’urgence à des réformes
trop longtemps différées: recu-
ler l’âge de la retraite, augmen-
ter le nombre d’heures tra-
vaillées par salarié…
Cela au nom de la sauvegarde
des systèmes de protection
sociale et pour faire face au
vieillissement de la population.
Pointant le «manque d’entrain»
des gouvernements en matière
de réformes, le FMI presse
l’Union européenne de « nom-
mer et condamner » les pays
concernés . Il en appelle aux
dirigeants de l’Union euro-
péenne pour accélérer la libé-
ralisation des marchés du tra-

vail et allonger la durée du tra-
vail dans l’eurozone. Selon le
FMI, «le problème structurel
clé» en Europe est «d’augmen-
ter la croissance à long terme,
en premier lieu en renforçant les
incitations à travailler».
Michael Deppler, un responsa-
ble du département européen
du FMI, souligne que la pro-
ductivité du travail en Europe
« est sensiblement au même
niveau » qu’aux Etats-Unis,
mais « le vrai retard se situe en
terme d’utilisation du travail et
c’est dans ce domaine que le
rattrapage doit avoir lieu ». Sa-
luant les initiatives en la matière
prises par Daimler Chrysler, Sie-
mens et Bosch, M. Deppler en
appelle à «un changement des
mentalités» général pour pour-
suivre. Et c’est l’Union euro-
péenne qui doit cornaquer les
différents gouvernements dans
cette voie : «Nous voyons un
réel besoin que Bruxelles
prenne un rôle dirigeant.»
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La nouvelle Commission européenne
est constituée…

Que savaient les responsa
bles américains à la veille

du 11 septembre 2001 ? Il y a
trois ans, au moment des at-
tentats contre le World Trade
Center, on aurait été tenté de
répondre : rien, tant la surprise
semblait totale au sein de l’ad-
ministration Bush… Au lende-
main des attentats, le prési-
dent, George W. Bush, dési-
gnait le responsable : Oussama
Ben Laden. Par la même occa-
sion, il annonçait « une guerre
totale, économique, sociale,
politique, militaire ».
Le vice-président, Dick
Cheney, ajoutait alors que
cette guerre « se poursuivrait
au-delà de l’espérance de vie
de ceux qui dirigent le monde
aujourd’hui ».
Le 11 septembre a donc ouvert
la voie à la guerre en Afghani-

stan, puis en Irak, sous la ban-
nière de la guerre contre le ter-
rorisme.
Que savaient les responsables
américains à la veille du 11 sep-
tembre ?
La réponse à la question est
aujourd’hui moins… incer-
taine. La commission d’en-
quête parlementaire américaine
sur les attentats vient de ren-
dre public son rapport. Tout y
est certes mis en œuvre pour
dédouaner et couvrir Bush et
consorts. Mais l’énormité des
« profondes défaillances ins-
titutionnelles » relevées, tou-
tes mises sur le dos des servi-
ces secrets, n’a pu qu’amener
la commission (après avoir
auditionné les plus hautes
autorités, dont le président et
le vice-président eux-mêmes)
à cette conclusion, lourde de

sens : « Notre gouvernement
a échoué à protéger le peuple
américain. »
Le monde entier n’a-t-il pas en
effet découvert dernièrement,
diffusées sur toutes les chaî-
nes de télévision, les images
ahurissantes de ceux qui al-
laient détourner les avions sur
les tours de Manhattan et le
Pentagone passant sans obs-
tacle les contrôles de sécurité
de l’aéroport international de
Washington ?
Même si les demi-aveux offi-
ciels (comme ceux de
Condoleezza Rice) continuent
de succéder aux mensonges
les plus éhontés (comme ceux
de Dick Cheney), il s’agit là de
faits, qu’il faut relier à d’autres
faits.

Louis ErnestLouis ErnestLouis ErnestLouis ErnestLouis Ernest

UNION

EUROIPÉENNE

Les attentats du 11 septembreETATS-UNIS

L’administration Bush savait des mois à l’avance
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� Le 15 août au Ve-
nezuela l’immense majorité
du peuple vénézuélien a
voté «non» au référendum,
rejetant la prétention des
Bush, Cheney, de l’impé-
rialisme américain et de
leurs laquais, qui s’appel-
lent frauduleusement
«l’opposition» au Ve-
nezuela.
Par ce vote en faveur du
«non», le peuple vénézué-
lien, dans son immense
majorité, a affirmé sa
volonté de vivre dans un
Venezuela souverain et
libre. Il a affirmé une fois
encore que le pétrole
vénézuélien n’appartient
pas à Bush, à Cheney —
tous deux directement liés
aux trusts pétroliers améri-
cains —, que le pétrole
vénézuélien n’appartient
qu’au peuple vénézuélien
et à lui seul.
A la veille du scrutin, le 11
août, l’Entente publiait un
communiqué qui, à la
lumière des résultats, prend
toute sa signification.

« Halte à l’ingérence
nord-américaine au
Venezuela ! »
Dès le 12 juin, l’Entente inter-
nationale des travailleurs et
des peuples a apporté tout son
soutien à l’appel international
lancé depuis Lima, au Pérou,
par des syndicalistes péru-
viens, américains, brésiliens et
équatoriens : « Halte à l’ingé-
rence nord-américaine au Ve-
nezuela ! »
Cet appel a reçu des milliers
de signatures à l’échelle inter-
nationale. Du 21 au 25 juin, une
délégation de l’Entente inter-
nationale des travailleurs et
des peuples s’est rendue à
Caracas. Elle a rencontré des
dirigeants politiques, syndi-
caux et du mouvement popu-
laire vénézuélien, ainsi que des
conseillers du président Hugo
Chavez Frias.
Elle a pris connaissance de
l’appel de l’Union nationale
des travailleurs (UNT, Ve-

nezuela) et constaté une com-
plète convergence de vues
avec cet appel, sur l’axe : « Bas
les pattes devant le Venezuela
! Pour la défense de la souve-
raineté de la nation vénézué-
lienne ! Contre toute ingérence
du gouvernement des Etats-
Unis dans les affaires intérieu-
res du pays ! »

«Bas les pattes devant
le Venezuela!
Souveraineté du peuple
et de la nation

vénézuélienne!
Le pétrole et la terre
du Venezuela
appartiennent au
peuple vénézuélien!»
Les Bush, les Cheney…, veu-
lent anéantir la souveraineté
du peuple vénézuélien, comme
ils tentent, depuis des mois et
des mois, d’anéantir celle du
peuple irakien. Ce qu’ils veu-
lent, c’est mettre la main sur
les richesse pétrolières du Ve-
nezuela, qui est le cinquième

pays exportateur du monde. Ils
veulent le pétrole, qui leur as-
sure, ainsi qu’à la classe so-
ciale qu’ils représentent, les
capitalistes, les grands grou-
pes multinationaux du pétrole
et de la finance, des profits gi-
gantesques, tandis que des
milliards d’êtres humains vi-
vent partout dans le monde
dans l’angoisse et la misère.
Ils veulent chasser Chavez, le
gouvernement légitime du Ve-
nezuela, porté au pouvoir par
le peuple, parce qu’il a osé re-

fusé de privatiser la compagnie
nationale du pétrole vénézué-
lien (PVSA), parce qu’il a osé
utiliser les revenus du pétrole
pour augmenter les salaires et
pour consacrer plus de 2 mil-
liards de dollars de ces reve-
nus aux services et droits so-
ciaux des travailleurs vénézué-
liens.
Ils veulent chasser Chavez
parce qu’il a osé commencer
la distribution des terres aux
sans-terre vénézuéliens.

VENEZUELA

Victoire de la souveraineté du Venezuela contre l’ingérence des Etats-Unis !

Victoire du « non » au référendum
du 15 août !

Il ne fait aucun doute
aujourd’hui que le peuple vé-
nézuélien, dans son immense
majorité, va voter en faveur du
« non » au référendum, pour
le maintien de Chavez au pou-
voir. Le peuple, les travailleurs,
la jeunesse du Venezuela vont
voter « non » à la prétention
de l’impérialisme de dicter sa
loi — même les plus récents
sondages opérés par l’agence
américaine d’opinion (North
American Opinion Research),
déclarent aujourd’hui que le
non va l’emporter.

La parole au peuple !
Non à la fraude !
Il est certain que seule la fraude
massive pourrait aboutir à in-
verser ce résultat. Et la préten-
due « opposition » a déjà dé-
montré, depuis son échec dans
la tentative de coup d’Etat mi-
litaire en avril 2002, qu’elle ne
reculerait devant aucune ma-
nipulation, aucune tentative
de fraude, aucune provocation.
C’est pourquoi l’Entente inter-
nationale, accueillie par
l’Union nationale des tra-
vailleurs du Venezuela (UNT),
sera présente à Caracas du 12
au 17 août avec une importante
délégation ouvrière indépen-
dante composée de militants
syndicalistes du Brésil, des
Etats-Unis, du Mexique, du
Pérou et de Guadeloupe, pour
rendre compte aux travailleurs
et aux peuples du monde en-
tier des conditions dans les-
quelles se déroulera le référen-
dum et de ses résultats.

Tous avec les
travailleurs, la jeunesse
et le peuple
vénézuéliens !
Pour la victoire du
«non» ! Pour un
Venezuela libre et
souverain !

Le 11 août 2004,Le 11 août 2004,Le 11 août 2004,Le 11 août 2004,Le 11 août 2004,
Daniel Gluckstein,Daniel Gluckstein,Daniel Gluckstein,Daniel Gluckstein,Daniel Gluckstein,

coordinateur de l’En-coordinateur de l’En-coordinateur de l’En-coordinateur de l’En-coordinateur de l’En-
tente internationale destente internationale destente internationale destente internationale destente internationale des

travailleurs et destravailleurs et destravailleurs et destravailleurs et destravailleurs et des
p e u p l e sp e u p l e sp e u p l e sp e u p l e sp e u p l e s
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� Nouvelle vague de
manifestations dans les
principales villes de l’est
de l’Allemagne, le lundi 30
août (1), pour l’abrogation
de la loi Hartz.

A Leipzig, ce n’était pas
vraiment le reflux es
compté par le gouver-

nement… 50 000 manifestants
sont, une nouvelle fois, venus
crier dans la rue leur colère et
leur détermination. Tout avait
pourtant été fait, dans les jours
précédents, pour compliquer
les choses à l’envi. Par exem-
ple, Oskar Lafontaine (2) ayant
annoncé sa participation, une
partie des organisateurs (le
Forum social de Leipzig) avait
violemment dénoncé sa pré-
sence, menaçant de lui inter-
dire la parole, rejoignant ainsi
les injonctions adressées par
Schröder et Müntefering (pré-
sident du SPD) à Lafontaine
lui-même.
Pour le PDS (3) — qui, sans

ciller, dénonce d’un côté la loi
Hartz, mais annonce de l’autre,
par la voix de son ministre du
Travail dans le Land de Bran-
debourg, qu’il l’appliquera
sans hésiter… —, l’objectif
réel étant de tirer les marrons
du feu aux prochaines élec-
tions dans les Länder de Saxe
et de Brandebourg, la pré-

sence d’Oskar Lafontaine, ex-
président du SPD, n’était pas
non plus vraiment souhaitée.
Enfin, pour compléter le ta-
bleau, côté syndicats, Ver.di
(4) appelait et organisait la
manifestation, comme un cer-
tain nombre de sections de
l’IG-Metall, dans une situation
où le DGB, la confédération
syndicale, s’abstenait d’appe-
ler sans toutefois condamner,
comme l’indiquait la présence
de Sommer, président du DGB,
la veille, à une table ronde avec
une partie des organisateurs
de la manifestation.
Finalement, la manifestation
s’ébranlait, massive, avec la
participation de toute une sé-
rie de délégations de petites
villes de la région de Leipzig.
Lorsque vint le tour de parler
pour Oskar Lafontaine, on en-
tendit d’abord fuser des huées
et des quolibets d’une partie
du cortège. Et lorsque
Lafontaine se livra à un vio-
lent réquisitoire contre toute
la politique du gouvernement
Schröder, qu’il accusa d’avoir
trahi les promesses électora-
les du SPD, de déguiser sous
le vocable de « réformes so-
ciales » une politique de des-
truction systématique de l’Etat
social, toute la manifestation
l’a ovationné. « L’Agenda
2010, a-t-il dit, est une trompe-
rie, qui, en dernier ressort, se
résume à la suppression de la
loi qui protège les travailleurs
des licenciements, au raccour-
cissement de l’indemnité de
chômage, et sonne le glas de
tout le système fondé sur la
solidarité (…). L’appel à la li-
berté et à la démocratie lancé
ici, en 1989, sous le mot d’or-
dre “Nous sommes le peu-
ple!”, n’est pas seulement une
protestation contre la dicta-
ture du parti unique, le SED, il
s’impose comme mot d’ordre
quand des “réformes socia-
les” sont décidées par-dessus
la tête du peuple et que ces
“réformes” allègent toujours
plus les charges des puissants
et écrasent toujours plus lour-
dement les faibles (…). La di-

vision de notre peuple ne
s’établit pas entre l’Est et
l’Ouest, mais entre les riches
et les pauvres. »
Il indiqua enfin qu’un appel
devrait, selon lui, être lancé de
Leipzig vers Berlin pour dire:
«Stoppez cette politique!»
C’est alors que, comme l’a
souligné la Rheinische Post,
«des milliers de gorges lui
scandèrent en retour:
“Schröder doit partir !” ».
Et ce sera mon commentaire :
puisqu’il faut qu’il parte, car il
s’agit de la survie de l’Allema-
gne, de ses travailleurs, de ses
organisations ouvrières, alors,
organisons-nous pour le chas-
ser ! C’est la raison pour la-
quelle, pour ma part, je me con-
sacre activement à la signature
de masse de l’appel lancé par
des militants et ex-militants du
SPD de Cologne.

H. W.H. W.H. W.H. W.H. W.
__________________
(1) Les manifestations du lundi
reprennent la tradition des
manifestations, qui, en 1989,
ont rassemblé dans les villes
de RDA des centaines de mil-
liers de travailleurs, entraînant
la chute du Mur et du régime
dictatorial du SED.
(2) Oskar Lafontaine, ex-prési-
dent du SPD, ex-ministre de
l’Economie, qui a démissionné
du gouvernement et de sa res-
ponsabilité dans le SPD en fé-
vrier 1999 pour manifester son
opposition à la politique du
gouvernement Schröder.
(3) Le PDS, parti héritier du
SED (parti de la bureaucratie
stalinienne en RDA), implanté
essentiellement à l’Est, tente à
l’occasion des manifestations
contre la loi Hartz, à laquelle
plusieurs de ses dirigeants ont
trouvé des aspects positifs, de
faire une percée aux élections
aux Parlements de Saxe et de
Brandebourg, qui ont lieu le 19
septembre.
(4) Ver.di, la fédération des tra-
vailleurs des services, publics
et privés, née de la fusion de
l’ancienne ÖTV (services pu-
blics) avec d’autres fédérations
du DGB, notamment du privé.

Nouvelle vague  de manifestations dans les principales villes de l’Est
ALLEMAGNE

50’000 manifestants à Leipzig
«Schröder muss weg!»
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� Nous publions ci-
dessous la première partie
d’une contribution rédigée
par un militant de l’En-
tente en France, qui, à
partir des faits, démontre
que toutes les contre
réformes adoptées par le
gouvernement en France,
ont pour source unique
l’Union européenne.
Il nous semble que cette
contribution peut être utile
à tous nos correspondants
européens, qui, s’appuyant
sur l’appel pour l’action
unie contre la Constitution
européenne adopté lors de
la conférence européenne
du 12 juin dernier à
Genève, mènent le combat
pour l’unité, contre la
Constitution européenne,
pour la défense des droits
ouvriers, des services
publics et de la démocratie.
Au-delà, il permettra de
démonter les mensonges
présentant l’Union euro-
péenne comme un progrès.

N e sommes-nous pas
fondés à dire que tou
tes les mesures anti-

ouvrières prises en France,
comme dans toute l’Europe,
par tous les gouvernements
successifs, ont pour source
unique le cadre des décisions
de l’Union européenne ?

Une accélération
brutale
Une accélération brutale de
cette offensive est en train de
se produire. Deux éléments
essentiels :
- La Cour de Justice des Com-
munautés européennes (CEJ)
vient de donner raison, début
juillet, à la Commission euro-
péenne, contre la décision du
conseil des ministres euro-
péen des finances du 25 no-
vembre dernier, qui avait sus-
pendu pour la France et l’Al-
lemagne l’application du Pacte
de stabilité. Ces deux pays
avaient échappé aux sanctions
demandées par la Commission

européenne pour ne pas avoir
respecté la limité des 3 % de
déficit public. Et maintenant,
la Cour de Justice européenne,
s’érigeant en tribunal au-des-
sus des nations, des Etats et
de leurs représentants, ap-
prouve contre ceux-ci la posi-
tion de la Commission euro-
péenne. La conséquence en
est claire dans chacun des
pays et en particulier en France
: suppression d’au moins 10
000 postes dans la Fonction
publique et de milliers d’autres
dans les hôpitaux et la Sécu-
rité sociale.
Le ministre Sarkozy s’était
ainsi félicité : « La décision de
la CEJ me conforte dans mon
engagement à maîtriser les dé-
penses publiques pour réduire
les déficits. »

- Après Siemens en Allemagne,
Bosch en France, l’offensive
se généralise dans toute l’Eu-
rope (en Belgique, aux Pays
Bas, chez Volkswagen en Alle-
magne, et maintenant dans de
nombreuses entreprises en
France), pour tout à la fois
augmenter le temps de travail
sans augmentation de salaire,
c’est-à-dire imposer le travail
gratuit, et flexibiliser encore
plus les relations de travail.
C’est là le contenu concret de
l’élargissement de l’Union
européenne à 25 Etats mem-
bres dans le but unique de
baisser le coût du travail.

Les institutions
Les institutions européennes,
avec en leur centre la Commis-
sion européenne et sur son
propre plan la Banque centrale
européenne, disposent de plu-
sieurs instruments pour mener
et imposer leur politique anti-
ouvrière.
- Les sommets européens or-
donnent tous les six mois,
dans leurs relevés de conclu-
sions, cette offensive de des-
truction qu’appliquent les
chefs d’Etat et de gouverne-
ment.
- Il y a, en application du traité
de Maastricht et des traités

suivants, les directives euro-
péennes qui s’imposent
comme force de loi et doivent
être transposées dans la juri-
diction de chaque pays. Rap-
pelons que 80 % des lois vo-
tées en France sont la trans-
position pure et simple de di-
rectives européennes.
- Les recommandations, com-
munications et autres docu-
ments de la Commission euro-
péenne aboutissent au même
résultat que les directives
européennes : les Etats mem-
bres inscrivent leur politique
dans ce cadre.
- Il y a chaque année, depuis
le traité d’Amsterdam et le
sommet de Luxembourg de
1997, les lignes directrices
pour l’emploi qui doivent être
transposées annuellement par
chaque gouvernement dans
des plans nationaux d’action
pour l’emploi. Ceux-ci sont ju-
gés ensuite par la Commission
européenne qui publie des re-
commandations spécifiques à
chaque pays. Et bien sûr, toute
cette politique est accompa-
gnée par le Parlement euro-
péen qui n’a pour seule fonc-
tion que celle de couverture
des décisions de la Commis-
sion européenne.

L’appui de la prétendue
Confédération
européenne des
syndicats (CES)
 L’Union européenne et les di-
vers gouvernements dispo-
sent pour cette politique de
l’appui, de l’accompagnement
et même souvent de la co-éla-
boration de cette politique par
la CES.
Lors du dernier Sommet euro-
péen de mars 2004, la CES a
été félicitée dans le relevé de
conclusions : « Le sommet
social tripartite associe déjà
étroitement et dans un esprit
constructif les partenaires so-
ciaux au niveau de l’Union
européenne (… ). Il faut main-
tenant prendre des disposi-
tions supplémentaires pour
renforcer leur rôle dans la mise
en œuvre de la stratégie. Le

Conseil européen se félicite de
la volonté des partenaires so-
ciaux de consolider leur enga-
gement par un nouveau parte-
nariat européen pour le chan-
gement. »
Rappelons que la CES, par l’in-
termédiaire de son ancien se-
crétaire général, Emilio
Gabaglio, a participé active-
ment, comme membre de la
Convention, à l’élaboration de
la Constitution européenne.
Ce dont l’a chaudement féli-
cité Giscard d’Estaing lors du
congrès de la CES à Prague.
De manière complémentaire à
la CES, s’inscrit la partition des
Forums sociaux européens
(Italie, Paris, Londres).

Consensus de toutes
les forces
institutionnelles
Et la mise en œuvre de cette
politique de l’Union euro-
péenne se traduit en France
depuis des années et des an-
nées par un consensus poli-
tique de toutes les forces ins-
titutionnelles. Il y a les dé-
clarations et il y a ce qu’a fait
concrètement le gouverne-
ment Jospin-Gayssot, de
1997 à 2002, mettant en œuvre
pendant 5 ans toutes les di-
rectives européennes dans
tous les domaines. Avec
l’aide de la CES, ils cherchent
à obtenir l’appui des som-
mets des organisations en
leur demandant d’être partie
prenante de ces contre-réfor-
mes.
Ces quelques précisions
étant faites, voyons concrè-
tement comment dans tous
les domaines, la politique
anti-ouvrière qui se déchaîne
brutalement contre toutes les
conquêtes ouvrières a pour
source les décisions de
l’Union européenne.

L’offensive anti-ouvrière trouve sa source
dans l’union européenne


